
 

AAPPMA BELFORT BAVILLIERS 

 

  

CA du 01 Septembre 2021 

Présence CA et CA élargi 2021 

Nom Prénom Statut 19/05/2021 01/09/2021 

CARLINET Patrick E P P 

GALLIOT Gislain E E E 

JARDOT Nicolas E P P 

JARDOT David E E P 

JARDOT Pascal E P P 

JEANMAIRE Sylvain E P P 

LANG Lionel E E E 

LAVAL Jean-Claude C P P 

PASTORI Daniel E P P 

PELTIER Florian C E E 

STOLL Guy E P P 

MEIER Frederic E P E 

AMBERT Alain C P P 

TREMBLAY Yves E E P 

ALTER Loic C P P 

PELTIER Philippe C P P 

KLOPFENSTEIN Pascal GP P E 
 



Ordre du jour : 
 

• Préparation et échanges en vue de l'assemblée générale extraordinaire 

• Point site internet 

• Point enduro 

• Point sur journée truites 

• Point sur journée float tube Forges 

• Point finances 

• Point ventes de cartes de pêche 

• Mise en place du wifi au chalet et changement de fournisseurs internet 

• Échange sur alevinage 2021/2022 

• Recrutement de gardes pêche 

• Point APN 

• Point sur les travaux réalisés  

• Tour de table 

 

        Compte rendu 

• Préparation et échanges en vue de l'assemblée générale extraordinaire 

Les principaux points de modification des statuts AAPPMA  

• les AAPPMA ont la possibilité d’organiser des concours, dans le respect de l'article L. 331-5 du code des sports. Ce dernier article soumet à auto-
risation de la fédération de pêche sportive toute manifestation ouverte à ses licenciés et donnant lieu à remise de prix en argent ou en nature 
dont la valeur excède 3 000 euros  

• seuls sont exonérés de cotisation pêche et protection du milieu aquatique (CPMA) ceux qui l’auraient déjà acquittée pour l’année auprès d’une 
autre association agréée ou qui en seraient dispensés • Exonère les nouveaux membres rejoignant une association à l’issue d’une fusion de l’obli-
gation de justifier de 2 années d’adhésion pour candidater au CA de leur nouvelle association • Ajout carte « majeur offre d’automne »  



• l’harmonisation du modèle de permis au niveau national (via cartedepeche.fr)  

• possibilité de retirer une adhésion (en cours), en sus du refus d’adhésion, en cas d’atteinte à l’association ou de condamnation pour infraction à 
la réglementation de la pêche  

• l’association doit déclarer dans les trois mois à la préfecture ou à la sous-préfecture, après information de la fédération, toute modification la 
concernant 

• Date de l’AG extraordinaire => le mardi 21/09/2021 à 18h salle communale de La-Chapelle-Sous- Chaux.  

 

• Point site internet 

o 3 mois et demi de travail, énorme investissement de jean Claude. Coût 1428€ sachant que les offres qu'on avait sur le Terri-

toire c'était de l'ordre de 3000€. Un site rajeunit, conforme à nos exigences. Un site qui permet des mises à jour très rapide 

et faire passer des messages en avant-première. 

o Encore une fois un grand merci à Lionel qui avait développé le 1er site internet de notre association  

 

 

• Point enduro : 

 

o Enduro. 22 équipes Contrôle du pass sanitaire Un belle compétition qui s'annonce malgré le contexte sanitaire où une 

équipe vient d'abandonner car positif covid. 

1300€ de dotations (1er au 6ème + 100€ plus gros poissons) 

 

• Point sur journée truites 03 et 17/10. 

 

Publicités 

• Les publicités sont lancées depuis le 03 août, en tout 13 demandes. Les plus intéressantes sont le magazine Sortir, qui 

se retrouve sur différents quotidiens comme l'Est Républicain, Le Progrès, sur internet, le Syndicat d'initiative de Belfort 



(aussi le site de la Franche Comté), et le Département sur internet et sur le prochain magazine distribué sur tout le 

département. 

• Nous aurons aussi les panneaux d'affichage lumineux dans la ville de Bavilliers et 9 banderoles en cours de 

modifications. (37€ pour l'achat de chiffres à coller (pour les deux journées) et réparation/ ajout d'œillets sur 3). Les 

banderoles du Chalet seront posées juste après l'enduro, dans la foulée celle d'Eloie (chez un privé), celles données à 

Pascal et David. Les 4 suivantes suivant accord des mairies 

• Apparaît aussi dans les moteurs de recherche, la publication de notre site internet, nous pouvons la mettre à jour 

régulièrement et bientôt Facebook. Nicolas prendra les inscriptions après l’enduro 

Demandes et autorisations 
Ces demandes seront lancées début septembre, pour le débit de boisson, la pose des banderoles et courrier ???? Préfecture ? 

 
Il faudra prévoir 

• Un nettoyage, autour du chalet (de l’étang ?) et le parking du voisin du dessous 

• La commande des truites chez Baume, acheter les denrées, pour les repas et boissons, ect... 

• Les tables, bancs, barrières comme l'année dernière 

• Annoncer la fermeture de l'étang, pêche aux brochets avant ! 

• Préparer la liste des inscriptions, avec les tickets pèche et les tickets repas 

• Les présents pour les journées et nuits, l'organisation le matin……………. 

 

o L’étang Léchir est pourvu d’un grand nombre de carnassiers, afin de les sortir une Ouverture pour pêcher ces carnas-
siers avec prélèvement est autorisé  du 25/09 au 30/09. 

o Attention conformément à notre règlement général un poisson par jour. 

 

Le conseil d’administration valide cette proposition à l’unanimité. 

 

• Point sur journée float tube Forges 



 

o Toujours d’actualité épreuve sur 2 manches samedi et dimanche matin 6 et 7/11 

o Prévoir l’alevinage des carnassiers sur ce plan d’eau juste avant si possible. 

o Tarif à définir et organisation 

o Pass sanitaire 

 

• Point financier : 

 

o Le budget prévisionnel réactualisé vous avez pu constater les réajustements effectués. 

o Actuellement notre trésorerie est conforme à notre budget prévisionnel 

 

• Point ventes de cartes de pêche 

 2020 2021 Écart Écarts % 

Carte interfédérale Personne majeure EHGO 2021 423 470 47 +11.11% 

Carte Personne majeure 295 262 -33 -11.19% 

Sous-Total des cartes Personne Majeure 718 732 14 +1.95% 

Carte Découverte Femme 40 45 5 +12.5% 

Carte Découverte Femme (parrainage)   5 5 --- 

Carte Personne mineure 127 110 -17 -13.39% 

Carte Personne mineure (parrainage)   7 7 --- 

Carte Découverte -12 ans 226 149 -77 -34.07% 

Carte Découverte -12 ans (parrainage)   26 26 --- 

Carte Hebdomadaire 20 27 7 35% 

Carte Journalière 463 340 -123 -26.57% 

Carte Journalière (parrainage)   5 5 --- 

Total Cartes de Pêche 1594 1446 -148 -9.28% 



Option Entente Halieutique du Grand Ouest 13 4 -9 -69.23% 

Autres options 228 203 -25 -10.96% 

Total cartes de pêche + options 1835 1653 -182 -9.92% 

Un retard sur les ventes de cartes journalières qui n’est pas préoccupant pour l’instant. 

 

• Mise en place du wifi au chalet et changement de fournisseurs internet 

•  

• Le conseil d’administration valide cette proposition à l’unanimité. 

  

• Échange sur alevinage 2021/2022 

• Sur la même base de 2021 avec un supplément au Forges pour compenser 2021 ou nous n’avons rien fait. 

o Une réunion de la commission d’alevinage aura lieu courant septembre, sachant que notre pisciculteur annonce une 
augmentation d’environ 5%. 

 

• Recrutement de gardes pêche : 

o Arnaud va passer sa formation dès que la fédération donnera les dates. 

o Nous avons une personne supplémentaire que nous avons déjà rencontré 

o Le reste est à faire appel à candidature. 

•  

• Le conseil d’administration valide cette proposition à l’unanimité. 

•  

 

• Point APN : 

o 2 journées restantes dernière journées ces TB visite de la pisciculture et pot de fin par TB. 



 

• Point sur les travaux réalisés  

o Fauchage (Couet)  

o Entretien Lechir (Papy, JC, Guy, …..) 

o Entretien carpo (Yves) 

o Entretien Ayeux (Papy, JC, Guy, …..) 

 

 

• Tour de table : 

PCA :    => reprise de l’étude sur agrandissement Lechir 

  => 3 concours au carpo ont été organisé. 

 => rappel de la journée balade avec passage au Ayeux le 11/09  

• Présentation site internet 

• Le chénois pas de remise en eau prévue pour l’instant (direction d’Hôpital) je vais relancer le Maire de Bavilliers et 
prendre rdv avec la personne le Président du CD ??? 

• Concours float tube  

 

=> Il n’y aura pas d’AGO fin d’année mais uniquement une AG élective je présenterai le bilan de notre mandat puis 
les candidats à l’élection au CA devront se présenter et donner les raisons de leur candidature. 

 

NJ => communication avec les membres de l’AAPPMA 

PJ       => demande de bourriche au Gauthier 

NJ      => retrait des hameçons sans ardillons 

PHP => signalétique sur les plans d’eau. 



AA => pêche à l’aimant ??? 

 AA => informer sur le retour des prélèvements étang Bull. 

Ces demandes seront examinées et une proposition de réponse sera soumise à l’approbation au prochain CA. 

 

 

Séance clôturée à 20h00                                            Le président     Le secrétaire PO 

 

            

 

  

 


